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Notre engagement: 
 
 
Thélèmythe est une association issue de la société civile créée en 1989 et reconnue 
d’intérêt général depuis 2009. 
 
Son but est de répondre aux situations critiques d’enfants et d’adolescents en 
difficultés et/ou en situation de rupture, de participer à l’amélioration de leur situation 
matérielle, physique et psychique, de favoriser et de promouvoir leur insertion. 
 
Sa structure légère et réactive lui permet des actions différenciées et rapidement 
mobilisables. Elle  peut intervenir à la demande et en rapport aux besoins des 
institutions du service public dont elle prolonge et complète l’intervention. 
 
 
Elle est adossée au service public ; dans sa conception elle lui est complémentaire, 
dans son action elle est en position de partenaire plus que de prestataire.  
Elle constitue une offre efficiente et économiquement attractive. 
 
Laïque dans sa philosophie, l’association situe ses orientations hors de toute 
dimension normative ou partisane.  
Elle vise pour elle-même en tant qu’institution, pour ses membres, ses acteurs et son 
public, à une inscription citoyenne étayée par les idéaux démocratiques et 
républicains. 
 
Sa dynamique expérimentale et de recherche lui permet d’envisager l’offre d’un 
programme d’enseignement et de formation, de proposer des supervisions, un cadre 
d’analyse des pratiques et l’accompagnement d’équipes de travailleurs sociaux. 
L’association entend participer à la réflexion et à l’analyse des mutations sociétales 
dont elle est le témoin et donc d’être force de proposition dans l’élaboration des 
politiques sociales comme dans les divers réseaux associatifs dans lesquels elle est 
engagée. 
 
 
Le travail de THÉLÈMYTHE s’appuie sur : 
  
- une dynamique collective de travail au service de parcours singuliers, un travail au 
cas par cas; 
 
- Des structures d’accueil «  hors les murs » qui associent leur action sur les 
dispositifs de droit commun; 
 
- Des dispositifs qui prennent en compte les dimensions éducatives, sociales et 
économiques en étroite relation avec les questions du champ psychique; 
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- une expertise élaborée au fil d’une pratique appuyée sur une mise en œuvre des 
concepts de la psychothérapie institutionnelle et de la psychanalyse dans le champ 
social; 
 
- une évaluation constante articulée avec une dynamique de recherche; 
 
- une structuration institutionnelle claire, attentive à préserver la capacité d’initiative 
et l’engagement de ses acteurs, tous porteurs du projet; 
 
- un dialogue permanent avec les autorités de tutelle. 
 
 
 
Quelques éléments d'histoire :  
 
L'association THÉLÈMYTHE est née d'une réponse particulière imaginée en 1989 
par Serge Beaugrand, son fondateur, à partir de la rencontre d'une jeune fille 
adressée dans un foyer d'accueil pour adolescents. Sa situation met en évidence, 
dans son échec, le clivage inopérant entre action thérapeutique et action éducative. 
 
Serge Beaugrand propose alors un dispositif original, un accompagnement 
individualisé alliant dimensions éducative et thérapeutique dans un but d'insertion ou 
de réinsertion dans le tissu social. 
Est ainsi conçu un dispositif hors les murs structuré par un binôme constitué d’un 
thérapeute et d’un travailleur social.  
Une triangulation de la prise en charge est ainsi rendue possible et ouvre un espace 
de confrontation et d’élaboration. 
A l'époque, la circulaire Georgina Dufoix reconnaît et légalise la possibilité de 
structures non traditionnelles. C’est dans ce cadre et à ce titre que Thélèmythe reçoit 
du département de Paris sa première autorisation de fonctionner. 
 
 
Progressivement la pertinence de ce dispositif original et économiquement attractif a 
entraîné son adoption par plusieurs départements d'Ile-de-France. 
 
En 2014, Thélèmythe compte 7 services répartis en cinq établissements en Ile-de-
France   et accueille plus de 220 jeunes. Elle compte 27 salariés et plus de soixante 
dix thérapeutes, tous libéraux avec lesquels elle signe une convention de partenariat. 
Elle s'oriente aussi vers des actions de formation et d'accompagnement d'équipes 
socioéducatives. 
 
 
 
L’évolution du cadre juridique: 
 
D'une circulaire à une loi : 
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! en 1989 : la circulaire  Georgina Dufoix  permet des modes d’accueil dits « non 

traditionnels ». 
!     en 1996 : le département de Paris, demande à Thélèmythe son rattachement à la 
convention collective de 66. 
! en 2000 : un arrêté de fonctionnement pour notre établissement de l'Essonne a 

été signé par le département pour une durée de quinze ans.  
! La loi de 2002.2 : introduit au cœur des dispositifs institutionnels les droits des 

usagers. 
 
Un important travail a mobilisé l’association et les départements de Paris, de 
Seine-Saint-Denis et des Hauts-de-Seine, et permis d’inscrire et de positionner 
l’association  Thélèmythe dans le schéma régional de l’organisation sociale et 
médico-sociale. 

• En 2006 et 2007 les établissements de Paris, Seine Saint-Denis et des Hauts-
de-Seine  sont reconnus comme  structures expérimentales, pour 5 ans. 

• En 2012, lors du renouvellement de l'agrément, les établissements obtiennent 
une autorisation de fonctionner pour quinze ans,  exception faite pour 
l’établissement du Val-de-Marne, créé en 2010. 

 
Le statut expérimental a laissé place à l’expertise institutionnelle, nouvelle étape pour 
l’association qui se doit de partager un savoir et de porter une parole dans l’espace 
public. 
 
D’autres projets  de type expérimental s’adressant à de nouveaux publics pourront  
voir le jour étayés par la légitimité de l’association. 
 
 
 
Les textes législatifs de référence : 
 
La Déclaration des droits de l’homme et du citoyen (1789) 
Le préambule de la Constitution française (1946) 
La Déclaration universelle des droits de l’homme (1948) 
 
 
La déclaration des droits de l’enfant (1959) 
La Charte européenne des droits fondamentaux (2000) 
La charte des droits et libertés de la personne accueillie (2003) 
La loi de rénovation de l’action sociale et médico-sociale (2007) 
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 « In cité »: un parti pris 
 
L’association Thélèmythe inscrit son action dans le cadre des dispositifs de droit 
commun.  
Elle participe du tissu social et environnemental existant avec lequel elle travaille en 
partenariat étroit dans les domaines de l’hébergement, de l’insertion scolaire, de la 
santé, de l’aide sociale et de l’insertion professionnelle. 
Les usagers comme les professionnels sont directement confrontés à l’expérience 
quotidienne de la vie dans la cité. Cette expérience fait retour et alimente le dispositif 
clinique lui-même.  
Ainsi, avec ce dispositif d'accueil « hors les murs »,  le principe d’externalisation  
rompt l’isolement et la stigmatisation. 
Il ouvre dans ces passages et ces allers-retours, la possibilité de la résolution du 
conflit et d'une insertion au sein même de la cité. 
  
 
 
Une structuration institutionnelle claire, des acteurs tous porteurs du projet…. 
 
L’association Thélèmythe associe dans le travail de terrain  des acteurs salariés et 
des collaborateurs libéraux. 
Se rencontrent au sein de l’association et des équipes des professionnels riches 
d’expériences institutionnelles et de formations différentes dont les apports et les 
approches viennent enrichir réflexion et pratique. 
La majorité des fonctions sont hybrides, elles engagent chacun à se confronter 
autant à la question clinique qu’à celle de l’organisation. Cette modalité évite le 
clivage entre l’espace administratif et l'espace clinique. Cette posture oblige à un 
débat interne constamment renouvelé.  
Le fonctionnement qui amène des salariés aux fonctions diverses et des 
professionnels en libéral à travailler ensemble au maintien et à la réinvention 
constante du projet, exige un fort investissement des acteurs. 
Chacun a une place à tenir mais l’ensemble du projet est l’affaire de tous. 
 
 
 
… Qui implique une démarche constante de recherche et d’évaluation 
 
Les différentes instances de travail à Thélèmythe sont donc traversées par   le souci 
d’une évaluation permanente. L’évaluation est intrinsèque à l’architecture même de 
ses dispositifs, en ce sens qu’elle met  en permanence à l’épreuve le prisme de 
chacune des fonctions concourant à la prise en charge. 
 
Inventer un dispositif singulier et créatif pour chaque situation rencontrée, croiser le 
travail de professionnels divers implique un travail complexe et constant 
d’élaboration et d’évaluation  au travers des échanges quasi quotidiens des  
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professionnels en charge de la situation,  des réunions d’équipe, des supervisions 
individuelles et collectives. 
 
Les groupes de travail, réunions d’équipe, supervisions, co-visions, traitent des 
questions liées au tissage entre les pratiques et les concepts théoriques afin de 
produire de nouveaux concepts, comme autant d’outils à penser l’action spécifique 
au projet et à en rendre compte publiquement. 
 
Ce foisonnement trouve aussi son expression dans des journées d’études 
actuellement semestrielles qui associent l’ensemble des acteurs autour de thèmes 
de recherche ; cela renforce le collectif  par la confrontation et la conjugaison de 
questionnements singuliers, impulsant un savoir « in progress ». 
 
Les rapports de situation, les rapports d’activités des établissements adressés aux 
tutelles participent eux aussi d’une évaluation autant interne qu’externe. 
 
La mise en place d’une évaluation interne, prescrite dans la loi de 2002.2 s’est 
inscrite logiquement dans notre dynamique institutionnelle et tout naturellement dans 
notre réflexion permanente. Cette démarche a été guidée par l’ANCREAI pendant 
deux ans, puis par FKD Conseil. 
 
 
THÉLÈMYTHE, par sa pratique, son expertise, sa dynamique d'expérimentation et 
de recherche, ambitionne de contribuer,  par le réseau associatif comme par le 
contact avec ses autorités de tutelle, à la réflexion  générale et politique. 
 
 
Ce projet associatif, le second de l'histoire de THÉLÈMYTHE, est le produit 
d'une élaboration collective. Il tente de rendre lisible la dynamique à l'œuvre au 
sein de l'association et témoigne de l'engagement de ses acteurs. 
 
 
 
 
Notre cadre de références 
 
La philosophie de Thélèmythe consiste à inscrire la prise en charge des adolescents 
dans la logique complémentaire  et transversale qui tienne compte de la spécificité 
de la psychodynamique et des formes d'expression de la demande à cet âge. 
 
L'association s'emploie depuis sa création, initialement avec les outils de la gestalt 
thérapie, puis majoritairement depuis avec des outils analytiques et de thérapie 
institutionnelle, à forger des propres modalités opératoires. Il est nécessaire de 
donner des réponses appropriées, c'est-à-dire  n'enfermant  pas l'adolescent dans 
des dispositifs rigides. 
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Il s'agit de considérer le symptôme non pas comme un trouble à éradiquer mais 
comme le signe d'une psychodynamique à repérer, en menant avec le jeune et 
l'équipe un travail psychique soutenu, dans un cadre thérapeutique dont les contours 
sont en redéfinition permanente avec les acteurs institutionnels qui garantissent sa 
pertinence opérationnelle. 
Cette tension entre son attachement aux références théoriques et les expressions 
contemporaines singulières de la souffrance sociale et psychique nourrit la démarche 
expérimentale et de recherche de l’association Thélèmythe. 
L’efficacité des dispositifs ainsi produits, s’exprime par des effets de socialisation et 
de subjectivation de ces jeunes adultes et de l’institution elle-même. 
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